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Contrôle qualité

Tous les blogs sont sur http://blog.tdg.ch

Bonnes surprises!
Deux blogueurs dont je croyais la
verve éteinte ont ressurgi dans la
liste des blogs invités: Jean Batou
dénonce un hold-up de 7 à
10 milliards et André Langaney
(photo) récemment engagé au
Courrier de Genève nous conte les
dégâts collatéraux de la course au
pouvoir ivoirien sur un village
perdu du Sénégal. Où va se loger la
mondialisation!
En Suisse Pascal Holenweg

revient sur le triomphe de la Lega au
Tessin: Essere incudine o martello?
Le centriste Bertrand Buchs est, lui,
KO debout… Et Jacques-Simon
Eggly s’interroge (enfin): «Verts
libéraux ou Libéraux?» Que faut-il en
penser…
Heureusement, il y a encore des
gens qui y croient, notamment les
candidats de la gauche un peu plus
constructifs dans leurs notes
publiées dans la blogosphère de la
Tribune que ceux de droite. «Faire
ses courses avec Caddie Service»:
pour Sami Kanaan, dont Pascal
Décaillet dénonce l’appétit culturel,
ça n’est pas la panacée mais c’est
une chouette entreprise qui tourne à
vélo électrique. Pierre Maudet, qui
ne veut pas rester en rade, teste
justement un vélo électrique. Dans
le ciel genevois, Mike Gerard se
demande s’il n’a pas vu un OVNI.

Bien des candidats sont des
comètes.
A Carouge, Nicolas Walder s’insurge
du soutien des patrons à l’UDC et
défend que les Verts défendent
mieux les PME. Et pendant ce temps
en Afrique… «Abidjan: la guerre est
finie, la paix commence» commente
Philippe Souaille.
JF Mabut

Le XVIe siècle suisse
numérisé
Jean-Philippe Accart: Vous êtes
intéressé(e) par les documents
anciens, mais vous ne savez où et
comment les consulter? Un simple
clic vous permettra de consulter plus
de 4000 imprimés du XVIe siècle
conservés dans les bibliothèques
suisses, et pas des moindres:
la Bibliothèque de Genève; l’ETH

Bibliothek et la Zentralbibliothek à
Zurich; les bibliothèques
universitaires de Bâle et Berne… Il
s’agit du projet en cours e-rara.ch.
jpaccart.blog.tdg.ch

Exit belge
Djemâa Chraïti: Un documentaire
belge en compétition internationale
de Manno Lanssens sur la fin d’une
femme sur les 12 derniers mois.
Âgée de 50 ans, Neel est atteinte
d’un cancer en phase finale et opte
pour l’euthanasie. Elle prépare ses
trois enfants et son époux à
accepter cette fin qu’elle a choisie.
(…) Neel meurt dans les bras de sa
fille aînée. Un film profond,
émouvant qui interroge sur notre
choix qui nous appartient ou pas de
dire: STOP!
regardscroises.blog.tdg.ch

Courrier des lecteurs

Ce serait bien pire au Brésil!
Lettre du jour

Nucléaire: l’OMS
n’est pas libre…

Depuis 25 ans, la communauté
internationale entretient le
mensonge sur les conséquences
sanitaires de la catastrophe de
Tchernobyl. Par la voix de
l’AIEA (Agence internationale
pour l’énergie atomique) qui a
été créée par les Nations Unies
pour «accélérer et accroître
la promotion de l’énergie
nucléaire» dans le monde entier,
elle fait le jeu du lobby
nucléaire.

L’Organisation mondiale
de la santé (OMS), agence
des Nations Unies vers laquelle
les populations du monde se
tournent pour les questions de
santé, est complice de l’AIEA
depuis l’accord du 28 mai 1959
(WHA 12-40) qui rend solidaires
l’OMS et l’AIEA et les empêche
de prendre une position
publique qui puisse nuire l’une à
l’autre.

C’est ainsi qu’en 2005, l’OMS
a cosigné avec l’AIEA un
communiqué de presse
international qui conclut à un
bilan total de moins d’une
cinquantaine de morts et 4000
décès potentiels à terme, pour la
catastrophe de Tchernobyl.

Or, en décembre 2009,
l’Académie des sciences de New
York a publié le recueil de
données scientifiques le plus
complet et le plus actuel à ce
jour, concernant des dommages
sanitaires et environnementaux
de cette catastrophe. Les auteurs
estiment que les émissions
radioactives du réacteur en feu
représentent 200 fois les
retombées des bombes
atomiques lancées sur
Hiroshima et Nagasaki. Que le
nombre de décès à travers le
monde attribuables aux
retombées de l’accident, entre
1986 et 2004, est de 985 000
dont 112 000 à 125 000
concernent les liquidateurs, sur

les 830 000 qui sont intervenus.
Des milliers d’études ont

établi qu’il y a eu une
augmentation significative de
tous les types de cancer, des
maladies des voies respiratoires,
des affections cardiovasculaires,
gastro-intestinales, génito-
urinaires, endocriniennes,
immunitaires, dans les systèmes
lymphatiques et nerveux, dans
la mortalité prénatale,

périnatale et infantile, des
avortements spontanés, des
malformations et anomalies
génétiques, des perturbations
ou retards du développement
mental, des maladies
neuropsychologiques et de la
cécité.

Depuis la catastrophe de
Fukushima qui vient de
commencer, la vérité doit être
dite sur les conséquences
sanitaires d’une catastrophe
nucléaire et il revient à l’OMS
d’en prendre l’initiative et de
coordonner toutes les actions
qui y contribueront. Mais pour
cela il faut qu’elle retrouve son
indépendance…

Si l’OMS était indépendante
la vérité sur Tchernobyl aurait
été dite, la politique nucléaire
mondiale aurait sans doute été
modifiée et aujourd’hui la
tragédie de Fukushima aurait
peut être été évitée.

* Le collectif «Independent WHO»,
en français «OMS Indépendante»,
a été créé pour demander la
révision de l’Accord «WHA 12-40»
signé entre l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) et
l’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA).

«Si l’OMS était
indépendante,
la tragédie
de Fukushima
aurait peut-être
pu être évitée»

L’invitée

Alison Katz
Independent WHO *

Un débat
bienvenu
Genève, 6 avril. Le débat de la
Tribune avec les candidats au
Conseil administratif fut une
idée lumineuse du rédacteur en
chef, auquel je voue une grande
admiration pour ses éditoriaux
et pour avoir accueilli avec
le sourire l’impardonnable,
l’inadmissible et lamentable
retard de 25 minutes des dames
Salerno et Kraft-Babel, sans un
mot d’excuses. Cette assemblée

nous a permis de les avoir tous
sous les yeux et surtout dans
les oreilles. Mme Kraft-Babel,
avec son comportement
lamentable et son manque de
collégialité pour avoir «poi-
gnardé» dans le dos Pierre
Maudet et Michel Chevrolet en
s’alliant furtivement à l’UDC,
nous a représenté, mot par
mot, ce qu’elle a dit à «Genève
à chaud» quelques jours plus
tôt. La Verte
Mme Alder, les lunettes de
travers, n’arrivait pas à
répondre à une question du
public. Rémy Pagani, depuis le
dernier budget, n’arrête pas de
nous casser les oreilles au sujet
des logements bon marché en
surélévation. Comme si les gens
plus aisés n’avaient pas le droit
d’avoir un joli intérieur! Et
nous arrivons à Pierre Maudet,
qui est le seul qui développe
des talents nécessaires face aux
opportunités qui se profilent
pour présenter à un large
public ses nouvelles idées
depuis quatre ans, et qui n’a
pas eu besoin d’inviter sa
«claque» pour les applaudisse-
ments, comme les autres.
Pupa Benvenuti Burgisser

Patinoire
de Versoix
Meyrin, 6 avril. Je me permets
de vous écrire au sujet d’un
article paru dans la Tribune dans
lequel vous avez omis un détail!
La patinoire de Versoix n’est pas
une patinoire de la société La
Pati mais de la société Sport
Projekt AG basée en Suisse

allemande. Cette société, qui
travaille avec un système de
tubes en aluminium, a monté
pendant plusieurs années une
patinoire sur la terrasse du
Centre commercial de La Praille;
et cette année, ils ont construit
une piste de luge glacée, pour
le plaisir des enfants!
Jean-François Roch

Ecrivez-nous
Vos réactions, votre opinion nous
intéressent. Envoyez votre lettre à
courrier@tdg.ch, ou à Tribune de
Genève, courrier des lecteurs,
case postale 5155, 1211 Genève 11.
Votre texte doit être concis (1400
signes maximum), signé et
comporter vos adresse et
téléphone. La rédaction se réserve
le droit de choisir les titres et de
réduire les lettres.
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Chêne-Bourg, 10 avril. Je passe
plusieurs mois chaque année
au Brésil. Assez régulièrement
les médias de ce pays dénon-
cent les conditions de déten-
tion déplorables dans les
prisons brésiliennes: surpopu-
lation carcérale, manque
d’hygiène, trafic de toutes
sortes, peu ou pas d’efforts de
réinsertion, violence, école du
crime, etc.
On assiste assez souvent à des
révoltes dans certains péniten-
ciers. Dommage que ce pauvre
détenu brésilien (voir «Tribune»
du 9 avril) ne puisse pas purger
sa peine dans son pays! (…) Il
faut aussi savoir que pour un
Brésilien, l’indemnité de 150 fr.

par jour qu’il veut réclamer à
l’État de Genève représente
environ 255 reals brésiliens,
soit la moitié ou presque du
salaire minimum mensuel au
Brésil. Si des juges genevois
étaient assez naïfs pour lui
donner raison, ce criminel
pourrait rentrer chez lui avec
un magot de 100 000 fr.! A-t-il
l’intention d’indemniser ses
victimes avec cet argent, doit-il
payer grassement son avocat
ou mieux, couler des jours
heureux au Brésil avec l’argent
du contribuable suisse? Mais
dites-moi: de qui se moque-
t-on? Mon épouse, qui est
Brésilienne, m’a dit en lisant
l’article: ce n’est pas possible!
Ne nous étonnons pas trop
qu’il existe chez nous des gens
qui n’aiment pas les étrangers!
Marc Roth

Un détenu exige
réparation
Petit-Lancy, 9 avril. Je me réfère
de l’article paru dans la Tribune
du 9 avril: «Champ-Dollon
surpeuplée: un détenu exige
réparation», et considère que
les malfrats étrangers ont toutes
les combines pour obtenir des
choses incroyables. Pour autant
qu’elles soient incroyables?
Ce brigand brésilien essaie,
s’imaginant probablement que
nos autorités ignorent totale-
ment les conditions carcérales
brésiliennes, dont les geôles
contiennent 3 à 4 fois plus de
détenus, voire même davan-
tage? Alors, s’il vous plaît, ne
nous laissons pas berner par ce
genre d’individus, et que mis à
part tout le respect que j’ai pour
son avocat, Me Romain Jordan,
je lui conseillerais d’aller se
renseigner sur ces fameuses
conditions carcérales au Brésil,
ou d’autres pays d’Amérique
latine, mais également dans
certains pays asiatiques. Osons
souhaiter que nos chères
autorités ne se fassent pas rouler
dans la farine par ce magistral
culot, sinon cela pourrait faire
«jurisprudence» et tous les
autres détenus pourront s’en
donner à cœur joie!
Guy Vaillant

Plaintes ridicules
Genève, 9 avril. Mesdames et
Messieurs les avocats, l’UDC
peut vous dire merci! Puisque
les policiers ne peuvent plus
arrêter les malfrats sans subir

une plainte, les juges condam-
ner sévèrement sans que vous
protestiez et fassiez appel –
parce que, à moins de crimes
contre l’humanité, rien n’est
plus vraiment grave de nos jours
à Genève – et on ne peut plus
mettre en prison sans offrir
l’hôtel cinq étoiles? Et pour qui
voter afin que l’argent de nos
impôts, qui devrait servir pour
les personnes âgées, pour créer
des crèches, baisser le prix des
transports en commun pour les
travailleurs, ne soit dévoyé ainsi
par vos soins? Qui va dire: cela
suffit? La gauche, tellement
laxiste et toujours du côté des
coupables? La droite, tellement
molle et qui a si peur de n’être
pas «humainement correcte»?
Vous êtes responsables,
Mesdames et Messieurs les
politiciens, de la montée de
l’extrême droite en ne mettant
pas de garde-fous contre les
plaintes ridicules qu’acceptent
les avocats et que reçoivent les
tribunaux!
Marianne Conway

Coûteux
dédouanement
Genève, 8 mars. On s’étonne
des bénéfices pharaoniques
de la poste. Moi pas. Je reçois
d’Allemagne un petit colis d’une
valeur déclarée de 65 €, soit
environ 85 fr. suisses. Taxes à
l’arrivée: 26 fr. 30… Dont
8 fr. 30 pour la TVA, certes,
mais… 18 fr. pour «dédouane-
ment facile»! Encore heureux
que ledit dédouanement n’ait
pas été difficile… Par bonheur, à
Genève, la frontière n’est jamais
loin et si on a quelque copain ou
parent de l’autre côté, suivez
mon regard.
Jean-Claude Lapierre


